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bataillon n° 3 ira occuper des cantonnements k Orzens et Oppens et le
6* bataillon k Pailly.

Les hommes prendront dans leur sac de quoi manger en route.
Tenne : capole.
Munilions : chaque homme recevra 10 cartouches d'exercice.
Yverdon, le 5 septembre 1879.

Le Commandant de la 1" brigade d'infanterie,
(Signö) de Guimps, col.-brigadier.

En reponse ä la lettre de M. le colonel federal de Mandrot publiee
dans notre avant-dernier numero, un officier superieur nous öcrit les
lignes ci-apres, dont nous partageons complötement les conclusions :

« Vous avez publie dans votre dernier numero une lettre dans laquelle
un officier exprime son etonnement et ses regrets de ce que le
Departement militaire a interdit aux officiers ne faisant pas partie de la Pc
Division d'assister en uniforme aux manoeuvres.

Cette mesure, ordonnee par l'autorite militaire superieure, est motivee
par les inconvenients que la presence d'officiers circulant en uniforme
sur le terrain des manceuvres a eue pendant les rassemblements de troupes

anterieurs. II a etö reconnu que la circulation de ces officiers genait
les troupes dans leurs manoeuvres et les induisait souvent en erreur
lorsque des groupes d'officiers non au service se formaient et station-
naient sur l'un ou sur l'autre point. Les troupes les prennent alors pour
des etats-majors ou des detachements armes et dirigent sur eux leurs
feux. De plus, etant en uniforme, les officiers devraient etre soumis ä la
diseipline militaire et aux ordres de service donnös aux troupes; or, il
est impossible de les leur faire observer ä moins de les placer sous la
direction d'un officier specialement designe ä cet effet. Les etats-majors
etant fort peu nombreux et döjä tres occupes, il n'est pas possible d'en
detacher des officiers pour un service de ce genre.

L'interdiction de porter l'uniforme n'est d'ailleurs pas de nature ä
empöcher les officiers qui le dösirent de suivre les manoeuvres avec fruit.
Ils peuvent tous obtenir des renseignements sur les Operations de chaque

jour en s'annoncant ä cet effet, personnellement au chef d'ötat-
major de la Division, lequel leur delivrera un laisser-passer. De cette
maniere ils pourront suivre les manoeuvres utilement, circuler partout
et etudier en toute liberte, sans etre astreints aux Obligation;: que leur
imposerait le port de l'uniforme.

Quant aux insinuations peu obligeantes de votre correspondant, il est
inutile de les relever. Les lecteurs de la Revue militaire les auront ap-
preciees ä leur valeur. II est clair que si des ofliciers ont l'intention de
suivre les manceuvres de la lr" Division pour « surveiller » la maniere
dont elles seront dirigees, ils pourront le faire d'autant plus aisement
qu'ötanten civil, leur presence sera moins remarquee. » X.

GUERRE DES ZOULOUS
La lettre suivante, ecrite par ordre du duc de Cambridge au

general commandant dans l'Afrique centrale, et dans laquelle le felil-
marshal, commandanl en chef l'armee anglaise, fait l'exposö de la
Situation dans Paffaire du lieutenant Carey du 98" regiment, termine
l'enquete relative ä la mort du prince Napoleon :
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Quartier des Horse-Guards, ministere de la guerre, 16 aoüt 1879.

Monsieur,
La procedure du conseil d3 guerre reuni au camp d'Upoko-River,

dans le Zoulouland, le 12 juin 1879, pour juger le lieutenant Carey, du
98 regiment, sous l'inculpation de manquement ä ses devoirs, ayant
öte soumise ä la reine, Sa Majeste a reconnu que l'accusation n'etait pas
suffisamment prouvöe, et en consequence il lui a plu de ne pas ap-
prouver la sentence et d'ordonner que le prisonnier soit remis en
liberte et affranchi de toutes les consöquences de son proces. Le lieutenant

Carey a donc ötö reläche, et il rejoindra son regiment.
Le proces ayant ötö mis ä neant, le feld-marshal commandant en chef

n'a pas ä faire d'observations sur la procedure, mais Son Altesse Royale
a recu ordre de Sa Majeste de faire connaitre son avis sur l'affaire du
4er juin, teile qu'ello est revenue ä sa connaissance d'apres les rapports
officiels.

S. A. imperiale le prince Napolöon fut autorise, sur sa demande
personnelle, ä se rendre dans le sud de l'Afrique pour assister aux Operations

militaires dans le Zoulouland. II ötait muni d'une lettre privee
pour lord Chelmsford, indiquant sa position et declarant qu'on n'avait
pas juge convenable, meme dans le cas oü cela eüt ete possible, d'ae-
quiescer ä son desir d'avoir une commission d'officier dans l'armee
anglaise.

Le commandant des forces anglaises dans le sud de l'Afrique prit les
dispositions qui lui parurent les plus opportunes eu egard ä la Situation
non officielle du prince, et il l'attacha d'abord ä son ötat-major
personnel; plus tard, afin de lui donner de l'occupation, il le mit ä la suite
du quartier-maitre general.

Le prince fut traite avec tous les egards qu'on aurait eus pour le plus
jeune officier de Tötat-major general, avec cette exception que lord
Chelmsford avait donnö les instructions les plus precises pour qu'il ne
füt pas permis ä son A.ltesse Imperiale de faire partie d'aucune
reconnaissance poussee un peu loin sans sa permission speciale, et pour que,
lorsqu'on l'emploierait ä surveiller les Operations dans le voisinage du
camp, il eüt toujours avec lui une escorte süffisante avec un officier.

Son Altesse Royale desire qu'il soit bien entendu qu'elle approuve les
dispositions prises par lord Chelmsford ä l'ögard du prince, et qu'elle
considere les ordres donnös pour sa protection comme tres senses et
parfaitement en rapport avec la Situation. — La reconnaissance dont le
prince fut charge avec l'autorisation du lieutenant-colonel Harrisson,
vice-quartier-maitre general, devait etre faite ä une distance considörable

du camp; la permission speciale de lord Chelmsford n'a ötö ni
sollicitee ni obtenue ; tout a öte fait d'apres les ordres du lieutenant-
colonel Harrisson, et le general commandant en chef ötait en droit de

penser que le prince se trouvait aupres du lieutenant-colonel Harrisson,

qui etait charge de conduire une colonne dans son changement de

campement.
Le lieutenant-colonel Harisson a pu sans doute croire que, dans ses
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dispositions, l'expedition s'ötait conformee suffisamment aux instructions
que lord Chelmsford lui avait transmises ä lui-meme. Mais l'avis du
feld-marshal commandant en chef est que cet officier s'est trompe. Ses
ordres au lieutenant Carey n'ötaient pas assez explicites, et il a neglige
de faire sentir au prince l'obligation de deförer aux ordres de l'officier
qui l'accompagnait et de se conduire d'apres les conseils de son
expörience.

Si le colonel Harrisson avait montre plus de fermete et plus de

prevoyance dans ses instructions au lieutenant Carey et au prince, Son
Altesse royale ne peut douter que l'on eüt evite cette suite d'evenements
qui a lance une faible poignee d'hommes au milieu d'un pays ennemi si
bien dispose pour les surprises et les desastres.

Des le döbut, le lieutenant Carey s'est fait une fausse idöe de sa Situation

dans cette circonstance. II etait envoye, non seulement pour remplir

ses devoirs d'officier d'etat-major, mais encore pour aider de son
expörience militaire son jeune compagnon, qui n'en avait pas encore
acquis. Si ses instructions laissaient ä desirer ä cet egard, ses connaissances

professionnelles auraient du lui indiquer son röle, en suppleant
ä leur insuffisance. II s'est imagine, mais sans que rien püt justifier cette
erreur, que le prince avait un rang superieur au sien, et, agissant en
concequence, il a neglige de prendre, pour la sürete de sa petite troupe,
les precautions que son expörience lui montrait comme essentielles.

Au moment de l'attaque, la defense ötait impossible, et la retraite im-
perieusement commandee. Ce qui aurait pu etre fait, et ce que l'on
aurait du faire, une fois le premier moment de surprise passe, ne peut etre
sainement appröcie que par un tömoin oculaire; mais Son Altesse
Royale dira, et il croit en cela etre l'öcho de l'armee, que l'on regrettera
toujours que les survivants de cette fatale expedition aient quittö le lieu
du desastre sans s'etre assurös pleinement que tous les efforts avaient
etö faits avant que leurs malheureux camarades eussent öte frappös
sans retour.

J'ai l'honneur d'etre, etc. C.-H. Ellice, adjudant general.

La döpöche officielle suivante a öte adressöe, le 11 aoüt, au ministre
de la guerre, par sir Garnet Wolseley, du camp devant le kraal du roi,
ä Ulundi :

« Je suis campe ici depuis hier avec mon escorte. La colonne de Clarke
m'a rejoint cette apres-midi. Le pays est tranquille, l'armee ennemie
s'etant dispersee et les hommes ötant rentrös dans leurs foyers. Je suis
en communication avec les chefs principaux qui disent qu'ils vont venir
faire leur soumission. Cettiwayo n'est pas tres loin d'ici. Tout fait esperer
un prochain reglement de la paix dans des conditions satisfaisantes.
Nous avons eu tres mauvais temps pendant un moment, mais il est re-
devenu beau maintenant. La sante et l'esprit des troupes sont excellents.

La colonne de Baker-Russel s'est concentree ä Fort-Cambridge ;
eile a fait, le 9, une reconnaissance du cöte de Bulgulussini. Le 10, son
avant-garde a atteint Euhlongana, et eile a commence ä y etablir um
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poste fortifie. Une reconnaissance de cavalerie vient d'arriver, de retour
de Amanzekanse. Elle a repris deux canons de la batterie Harness, qui
avaient etö perdus ä Isandlana. Un telegramme du quartier-maitre
general annonce le depart de divers regiments ou batteries, en route les

uns pour finde, les autres pour l'Angleterre, Sainte-Hölene, etc. Des

tempetes regnent le long de nos cötes, les rivieres sont en pleine crue;
le pont sur la Tugela est en partie detruit. Le trafic avec Saint-Paul est
interrompu. La colonne de Baker-Russel s'est portee, le 8, du fort
Cambridge ä trois milles au sud de Jugue-Mountain clans la direction d'Inha-
lazatye et d'Euhlongana (fort George). »

Capetown, le 19 aoüt. — « Le nouveau kraal de Cettiwayo ä Aman-
zekanze a ötö detruit le 43 aoüt. La cavalerie poursuit de tres pres
Cettiwayo, qui, avec quelques partisans, s'cnfuit vers lo sud ä travers les
forets. Les trois fils de Cettiwayo et plusieurs chefs importants ont fait
leur soumission. Ils ont amene au camp 650 totes de betail. »

K011VELLES ET CUROMQIIE

Le Comite central de la Societe federale des sous-officiers ä M. le
Rödacteur de la Revue militaire suisse, ä Lausanne.

Geneve, le 6 septembre 4879.

Nous avons recours ä votre obligeance pour vous prier de vouloir
bien inserer dans votre honorable Journal le communique suivant:

« Le Comite central de la Societe federale des sous-officiers provient
les membres que les travaux ecrits, qui n'ont pas ötö primes ou
mentionnös par le Jury, sont ä la disposition de leurs auteurs, qui peuvent
les röclamer au Comite central de Geneve, en indiquant la devise du
travail. »

Dans cette attente, veuillez agröer, M. le Rödacteur, avec tous nos
remerciements, l'assurance de notre haute consideration.

Le Vice-President,
Pour le Comite Central : Fred. Kursner,

Marechal-des-logis-chef.

Berne. — D'aprös le rapport de gestion de 1878 l'effectif du contingent bernois
est, dans l'elite, de 2I,80G hommes, et dans la landwehr de 16,557, ce qui donne
un total de 38,363 hommes repartis comme suit : elals-majors 156 officiers, infanterie

31,041 hommes, cavalerie 1063, artillerie 4519, gönie 1180, troupes sanitaires
318 et troupes d'administration 106 hommes. II y a environ 32 officiers k la
disposition du Conseil föderal dont 13 officiers d'ötat-major general et 17 secretaires.
Le nombre des exemptös soumis k la taxe militaire est de 44,518; 898 sont en outre
liberes de la taxe,

Les döpenses militaires du canton se sont ölevees en 1878 k 381,384 fr.
L'administration des casernes a coüiö 59,521 fr., dont la Confödöration a rembourse 34,121
francs, de sorte que l'Etat de Berne a döpense de ce chef 25,400 fr. Le nombre des

socieles de tir dont les Statuts ont ete sanetionnes par la direction mililaire esl de

426, avec 14,859 membres. Les döpenses pour le tir ont ötö de 45,450 fr., nun

compris 19,202 fr. aecordös pour primes par la Confederation.
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